
Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2024_610

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT PORTANT SUR LA RUE JACQUES PRÉVERT ET LE PASSAGE 
DU PRÉ VERT, À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par l’entreprise SARL Fournand et fils ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de : Débroussaillage du talus
de la voie SNCF, rue Jacques Prévert et passage du Pré Vert à Givors, il y a lieu de
réglementer la circulation et le stationnement.

ARRÊTENT

Article 1 : Le 15 novembre 2024, de 08h00 à 16h00,

Passage du Pré Vert, dans sa section comprise entre la rue Vieille du Bourg et l’entrée du
parking  de  Pré  Vert,  section  de  voie  en  sens  unique,   la  circulation  s’effectuera  sur
chaussée rétrécie, vitesse limitée à 30 km/h, dépassement interdit.

Passage du Pré Vert, dans sa section comprise entre l’entrée du parking du Pré Vert et la
rue  Jacques  Prévert,  section  de  voie  en  double  sens  de  circulation,  la  circulation
s’effectuera  sur  chaussée  rétrécie,  par  alternat  manuel,  vitesse  limitée  à  30  km/h,
dépassement interdit.
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Rue Jacques Prévert, à hauteur du Pont SNCF, la circulation s’effectuera sur chaussée
rétrécie, et en fonction des nécessités de débroussaillage en toute sécurité, par alternat
manuel, vitesse limitée à 30 km/h, dépassement interdit.

Article 2 : Le 15 novembre 2024, de 08h00 à 16h00, 

Le stationnement, de tous véhicules, hors ceux nécessaires aux travaux, sera interdit et
considéré comme gênant : au droit du chantier, Passage du Pré Vert, sur l’intégralité des
emplacements de stationnement situés le long du talus de la voie SNCF.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article 3 : L’entreprise SARL Fournand et Fils s’engage, par la présente, à une mise en
sécurité maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 5 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.

Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures  avant  la  date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  dans  le  présent  arrêté.  Le
permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de la mise en
place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de
l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article 7 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  8 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 9 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2024_609

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR LE CHEMIN DES CORNETS À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par le Syndicat mixte du Gier Rhodanien ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de : Retrait d’embâcles dans le
Gier,  par  l’entreprise  Fayolle  Elagage,  chemin  des  Cornets  à  Givors,  il  y  a  lieu  de
réglementer la circulation et le stationnement.

ARRÊTENT

Article 1 : Le 12 novembre 2024,

La  circulation  s’effectuera  sur  chaussée  rétrécie,  par  alternat  manuel  ou  par  feux
tricolores,  en  fonction  des  nécessités  (configuration  des  lieux  et/ou  conditions  de
circulation),  avec  un  déport  de  la  circulation  sur  les  emplacements  de  stationnement
neutralisés  à  cet  effet  (cf  l’article  2),  vitesse limitée à  30 km/h,  dépassement  interdit,
chemin des Cornets, dans sa section comprise entre le n° 1 et le n° 13.

Article 2 : Le 12 novembre 2024, 

Ville de Givors 



Le stationnement,  de tous véhicules,  sauf  pour  les engins de travaux,  sera interdit  et
considéré comme gênant : au droit du chantier, chemin des Cornets à Givors, du n° 1 au
n° 13.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article 3 : L’entreprise en charge des travaux s’engage, par la présente, à une mise en
sécurité maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 5 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.

Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures  avant  la  date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  dans  le  présent  arrêté.  Le
permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de la mise en
place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de
l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article 7 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  8 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 9 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2024_608

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÈGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR L'AVENUE DU 11 NOVEMBRE 1918 À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;

Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;

Vu le Code de la route ;

Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 

Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;

Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;

Vu l’arrêté N° 2021-12-23-R-0934 du 23 décembre 2021 portant délégation de signature,
pour les mesures de police de la circulation à Monsieur Fabien BAGNON, Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ;
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;

Vu la demande formulée par le service du Protocole et de l’événementiel de la ville de
Givors ;

Considérant que pour garantir la sécurité lors de la cérémonie commémorative du 11
novembre 1918, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, avenue du 11
novembre 1918 à Givors.

ARRÊTENT

Article 1 : Le 11 novembre 2024, de 07h00 à 14h00, 

La circulation sera interdite  par  route barrée,  avenue du 11 novembre 1918,  dans sa
section comprise entre la rue Bonnefond et la gare de Givors Canal.

Article 2 : Le 11 novembre 2023, de 07h00 à 14h00, 
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Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant avenue du
11 novembre 1918 à Givors dans sa section comprise entre la rue Bonnefond et la gare de
Givors Canal.

Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article 3 : La ville de Givors s’engage, par la présente, à une mise en sécurité maximale
rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : L’accès des véhicules de sécurité et de police sera maintenu pendant la durée
de la cérémonie.

Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par la ville de Givors.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures avant la date énoncée ou les dates énoncées dans le présent arrêté. Le service
en charge de la signalisation devra aviser immédiatement le service de police municipale
de  la  mise  en  place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures
d'ouverture de l'accueil de police municipale, au n° : 04.72.49.18.02

Article  6 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2024_607
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
PORTANT SUR LA RUE DES TUILERIES À GIVORS.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’accord technique favorable LYvia n° 202411161 du 04/11/2024 ;
Vu la demande formulée par l’entreprise STPML ;
Considérant que  pour garantir  la sécurité lors des travaux de réparation branchement
d'assainissement < 25 ml, rue des Tuileries, il y a lieu de réglementer la circulation.

ARRÊTE

Article 1 : Du 12 novembre 2024 au 21 novembre 2024,

La circulation s’effectuera sur chaussée rétrécie, par alternat manuel, vitesse limitée à 30
km/h,  dépassement  interdit,  au  droit  du  chantier,  rue  des Tuileries  à  Givors,  dans sa
section comprise entre les n° 20 à 27.

Article  2 :  L’entreprise  STPML  s’engage,  par  la  présente,  à  une  mise  en  sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 3 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 4 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Article 5 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

Article 6 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  7 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 8 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 9 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.

Article 10 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à  Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  –  TCL –  ZI  du  Recou  –  69520 Grigny,  Monsieur  le  Président  de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#

Ville de Givors 



Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2024_606
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DU STATIONNEMENT ET 
AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC, PORTANT SUR LA RUE 
JOSEPH LONGARINI À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la décision municipale n° DM2023_100 du 30 octobre 2023,  relative à la tarification des
activités municipales et indiquant notamment les tarifs des droits de place et droits divers
de voirie ;
Vu la demande formulée par l’entreprise B.D.S. Nettoiement ;
Considérant que l’entreprise B.D.S. Nettoiement a sollicité la commune afin de disposer
d’emplacements de stationnement à hauteur du n° 33, rue Joseph Longarini à Givors,
pour l’évacuation de déchets ménager ou organiques suite à l’ordonnance du juge des
tutelles ;
Considérant qu'il y a lieu de prendre des mesures dans le but de garantir la sécurité du
public pendant ces opérations ;

ARRÊTE

Article 1 : Du 18 novembre 2024 au 22 novembre 2024, de 07h00 à 12h00, autorisation
est  donnée  à  l’entreprise  B.D.S.  Nettoiement de  disposer  de  3  emplacements  de
stationnement, au droit du n° 33, rue Joseph Longarini à Givors.
Article 2 : Du 18 novembre 2024 au 22 novembre 2024, de 07h00 à 12h00,
Le stationnement de tous véhicules, hors ceux nécessaires au opérations de déblaiement,
sera interdit et considéré comme gênant, rue Joseph Longarini, à hauteur du n° 33.
Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.
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Article 3 : Cette permission nécessite la mise en place des dispositions suivantes :
- stationnement :  Le permissionnaire devra réserver l’emplacement nécessaire et mettre
en place la signalisation utile,  à  minima 72 heures avant  la date de début  du présent
l’arrêté. Le permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de
la mise en place effective de la signalisation par voie téléphonique, aux heures d'ouverture
de l'accueil de police municipale, au n° : 04.72.49.18.02
Il sera seul responsable de tout accident pouvant survenir du fait de ce stationnement et
gêne occasionnée. 
Le stationnement ci-dessus autorisé est  soumis aux contrôles des responsables de la
police  municipale  et  des  services  techniques  de  la  commune.  Pour  ce  faire,  le
permissionnaire se conformera à toutes les indications que cet agent jugera convenable
de lui donner, dans l’intérêt de la conservation de la voie et de ses dépendances, ou de la
sûreté publique.
- circulation :  La chaussée et ses dépendances laissées libres à la circulation devront
rester en parfait état de propreté. Aucun dépôt de matériaux, ni fabrication de mortier,
béton, ou autre n’y sera toléré.
Les dégradations de la chaussée et de ses dépendances causées du fait du dépôt de la
benne seront réparées à ses frais par le pétitionnaire et suivant les prescriptions données
par le responsable des services techniques de la commune.
- sécurité : Le permissionnaire sera tenu de prendre toutes les mesures nécessaires pour
que l’exécution du stationnement n’apporte aucune gêne à la circulation des piétons dans
les conditions maximales de sécurité.
Le permissionnaire aura la charge de la signalisation réglementaire de son stationnement,
de jour  et  de nuit,  et  sera responsable des accidents pouvant  survenir  par défaut  ou
insuffisance de cette signalisation.
La signalisation sera conforme à l’arrêté du 24 novembre 1967 susvisé et sera mise en
place  par  le  permissionnaire  à  ses  frais  et  sous  sa  responsabilité  (balisage,  pré
signalisation, etc.…). La signalisation devra être apposée au minimum 72 heures avant la
date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  à  l’article  1.  Le  permissionnaire  devra  aviser
immédiatement  le  service  de police  municipale  de  la  mise  en  place  effective  de  la
signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de  l'accueil  de  police
municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.
Elle  devra  notamment  être  réalisée  conformément  au  présent  arrêté  et  être
continuellement adaptée à la configuration et au mode d’exploitation du site de livraison ou
du déménagement.
En cas de restrictions de circulation et/ou de stationnement, un arrêté sera demandé au
maire, au moins quinze jours avant le début prévu du déménagement.
Article 4 : La présente autorisation est donnée sous réserve des droits des tiers et des
règlements en vigueur. Elle ne dispense pas le permissionnaire d’obtenir les autorisations
réclamées notamment par le Code de l’urbanisme (permis de construire, etc.).
Article 5 : Le permissionnaire s’acquittera des droits réglementaires conformément à la
décision municipale susvisée.
Article 6 :  Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en
vigueur dans la commune de Givors.
Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
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- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation  du  présent  arrêté  au  Commissariat  de  la  Police  Nationale,  à  la

Métropole  de  Lyon,  Délégation  Développement  Urbain  et  Cadre  de  Vie,  Eau,
Voirie,  Propreté,  au  Département  de  l'Équipement  du  Rhône,  au  Centre  de
Secours, à la Police Municipale, au Centre Technique Municipal.

Le 4 novembre 2024,

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2024_605
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION D'OUVERTURE D'UN 
DÉBIT DE BOISSON TEMPORAIRE, AU PALAIS DES SPORTS S. ALLENDE À 
GIVORS, POUR L'ASSOCIATION SOG BASKET.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-2,
Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L 3335-1, L 3334-2 et L 3335-
4,
Vu l’arrêté préfectoral n° 69-2022-02-17-00002 du 17 février 2022 réglementant la police
des  débits  de  boissons  et  restaurants  dans  le  département  du  Rhône  et  fixant  les
périmètres  de  protection  fixant  les  heures  d’ouverture  et  de  fermeture  des  débits  de
boissons,
Considérant  la  demande  présentée  le  04  novembre  2024  formulée  par  l’Association
dénommée « SOG Basket », représentée par Monsieur PERRIER Jean-Michel, sis : 14,
rue Auguste Delaune à Givors,

ARRÊTE

Article  1er : L’association  dénommée  « SOG  Basket »,  représentée  par :  Monsieur
PERRIER Jean-Michel est autorisée à vendre le 09/11/2024 et le 10/11/2024, au Palais
des Sports S. Allende à Givors, à l’occasion de la 45ème édition de la Foire à la Paperasse,
des boissons des groupes 1 et 3, à savoir :
- Boissons du 1er groupe : Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de
fruits  ou  de  légumes  non  fermentés  ou  ne  comportant  pas,  à  la  suite  d'un  début  de
fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, infusions, lait,
café, thé, chocolat ;
- Boissons du 3ème groupe : Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin,
bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les
crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises,
cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.
Article 2 : Cette autorisation est limitée dans les conditions suivantes :
- les associations sportives agréées, dans la limite de 10 autorisations par année civile ;
- les associations organisatrices de manifestations à caractère touristique, dans la limite
de 4 autorisations par année civile ;
- les associations organisatrices de manifestations à caractère agricole, dans la limite de
2 autorisations par année civile.
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De manière générale, la présente autorisation est accordée pour une durée qui ne peut
excéder 48 heures par autorisation de débits de boissons temporaire.
Article 3 : Le Directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Chef du
Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale.
Article  dernier : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur  le  maire  dans le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr,
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 4 novembre 2024,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Liberté – Égalité – Fraternité

Ville de Givors
ARRÊTÉ MUNICIPAL

N°AR2024_604
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - PORTANT AUTORISATION D'OUVERTURE D'UN 
DÉBIT DE BOISSON TEMPORAIRE, SALLE GEORGES BRASSENS, AVENUE 
ANATOLE FRANCE À GIVORS.
Le maire de Givors, 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L 2212-2,
Vu le Code de la santé publique et notamment ses articles L 3335-1, L 3334-2 et L 3335-
4,
Vu l’arrêté préfectoral  n° 69-2022-02-17-00002 du 17 février 2022 réglementant la police
des  débits  de  boissons  et  restaurants  dans  le  département  du  Rhône  et  fixant  les
périmètres  de  protection  fixant  les  heures  d’ouverture  et  de  fermeture  des  débits  de
boissons,
Considérant la  demande  présentée  le  30  octobre  2024  formulée  par  l’Association
dénommée « Commerçants et Artisans Givors Cœur de Ville », représentée par Monsieur
Mannon Khaled, sis : 10, place de la Liberté à Givors.

ARRÊTE

Article 1er : L’association dénommée « Commerçants et Artisans Givors Cœur de Ville »,
représentée par : Monsieur Mannon Khaled est autorisée à vendre le : 17 novembre 2024,
dans la salle Georges Brassens, avenue Anatole France à Givors, à l’occasion du loto des
commerçants, des boissons des groupes 1 et 3, à savoir :
- Boissons du 1er groupe : Boissons sans alcool : eaux minérales ou gazéifiées, jus de
fruits  ou  de  légumes  non  fermentés  ou  ne  comportant  pas,  à  la  suite  d'un  début  de
fermentation, de traces d'alcool supérieures à 1,2 degré, limonades, sirops, infusions, lait,
café, thé, chocolat ;
- Boissons du 3ème groupe :  Boissons fermentées non distillées et vins doux naturels : vin,
bière, cidre, poiré, hydromel, auxquelles sont joints les vins doux naturels, ainsi que les
crèmes de cassis et les jus de fruits ou de légumes fermentés comportant de 1,2 à 3
degrés d'alcool, vins de liqueur, apéritifs à base de vin et liqueurs de fraises, framboises,
cassis ou cerises, ne titrant pas plus de 18 degrés d'alcool pur.
Article  2 : Cette  autorisation  est  limitée  à  5  par  année  civile  et  ne  saurait  excéder
48 heures par autorisation.
Article 3 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :
- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
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- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le Chef du
Centre de Secours, Monsieur le Chef de la Police Municipale.
Article  dernier : Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  d'un  recours  administratif  devant
monsieur  le  maire  dans le  délai  de  deux mois  à  compter  de sa notification  et  de sa
publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Cedex 03, ou déposé sur le site www.telerecours.fr
dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la
réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Le 4 novembre 2024,

Mohamed BOUDJELLABA, 
Le maire

#signature#

Envoyé en Préfecture le :
Affiché ou notifié le : 
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

REPUBLIQUE FRANCAISE
Liberté – Egalité – Fraternité

VILLE DE GIVORS
N°AR2024_603

ARRÊTÉ CONJOINT
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION ET DU 
STATIONNEMENT, PORTANT SUR LA RUE MARIE MAS À GIVORS.
Le Maire de Givors,
Le Président de la Métropole de Lyon,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2213-1 et
suivants et L. 3642-2 ;
Vu le Code de la Voirie Routière et notamment l’article L.113-2 ;
Vu le Code de la route ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et des autoroutes ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017, Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu l’avis de la Métropole de Lyon ;
Vu la demande formulée par la société Free Réseau ;
Considérant que pour garantir la sécurité lors des travaux de :  raccordement de la fibre
optique en façade d’un logement, rue Marie Mas à Givors, il y a lieu de réglementer la
circulation et le stationnement.

ARRÊTENT

Article 1 : Le 14 novembre 2024, de 09h00 à 17h00,

La circulation s’effectuera sur chaussée rétrécie, avec un déport de la circulation sur les
emplacements  de  stationnement  neutralisés  à  cet  effet  (conformément  à  l’article  2),
vitesse limitée à 30 km/h, dépassement interdit,  au droit du chantier,  rue Marie Mas à
Givors, à hauteur des n° 25 à 33.

Article 2 : Le 14 novembre 2024, de 09h00 à 17h00, 

Le stationnement, de tous véhicules, sera interdit et considéré comme gênant : au droit du
chantier, rue Marie Mas à Givors, du n° 25 au n° 33.
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Les  infractions  aux  présentes  dispositions  seront  constatées  par  procès-verbal  et  les
véhicules en stationnement gênant seront mis en fourrière.

Article 3 :  La société Free Réseau s’engage, par la présente, à une mise en sécurité
maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 5 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux.

Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

La signalisation, portant notamment sur le stationnement, devra être apposée au minimum
72 heures  avant  la  date  énoncée  ou  les  dates  énoncées  dans  le  présent  arrêté.  Le
permissionnaire devra aviser immédiatement le service de police municipale de la mise en
place  effective  de  la  signalisation  par  voie  téléphonique,  aux  heures  d'ouverture  de
l'accueil de police municipale, au n° : 04. 72. 49. 18. 02.

Article 7 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  8 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux lois.

Article 9 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Commandant de Police, Monsieur le

Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police Municipale Monsieur le
Directeur  – TCL – ZI  du Recou – 69520 Grigny,  Monsieur le  Président  –de la
Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté, Monsieur le Directeur
des services techniques.

#signature#
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2024_602
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
PORTANT SUR LE ROND-POINT QUAI GEORGES LÉVY - RUE VICTOR HUGO - RUE 
MAXIMILIEN ROBESPIERRE À GIVORS, EX D 386 ET D 2, LA RUE MAXIMILIEN 
ROBESPIERRE, LA PLACE SADI CARNOT, LA RUE ROGER SALENGRO, LA PLACE 
HENRI BARBUSSE, À GIVORS.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, 8  partieᵉ  : signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et modifiée par les
textes subséquents ;

Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 

Vu l’avis de M. le Préfet représenté par de la  Direction Départementale des Territoires
(DDT), en date du 31/10/2024 ;

Vu la note du 02 février 2024 du ministère de la Transition écologique et de la cohésion
des territoires, définissant la calendrier des jours « hors chantier » retenus pour l’année
2024 et janvier 2025 sur le réseau routier national ;

Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 

Considérant que la rue  Maximilien Robespierre, ex D 2, la rue Victor Hugo et le quai
Georges Lévy, ex D 386, sont des Routes à Grande Circulation ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  la  circulation  afin  de  prévenir  tout  risque
d’accident  et d’assurer la  sécurité des usagers,  lors de l’inauguration de la mise sous
tension des illuminations du sapin géant, et lors de la déambulation du défilé lumineux des
enfants du périscolaire ;
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

ARRÊTE

Article 1 : Le 06 décembre 2024, 

- de 17h30 à 18h00,

Au rond-point faisant carrefour entre la rue Victor Hugo – la rue Maximilien Robespierre –
le  quai  Georges  Lévy,  la  circulation  sera  momentanément  interrompue,  le  temps  de
l’inauguration de la mise sous tension des illuminations du sapin géant situé au cente du
rond point.

- de 18h00 à 19h00,

La  circulation  sera  momentanément  interrompue,  lors  de  la  déambulation  du  défilé
lumineux des enfants du périscolaire, sur le parcours suivant :

- Départ : parc Normandie Niemen

- traversée du  rond-point faisant carrefour entre la rue Victor Hugo / la rue Maximilien
Robespierre / le quai Georges Lévy,

déambulation dans les axes suivant :

- place Sadi Carnot,

- rue Roger Salengro,

- traversée du carrefour formée par la rue Roger Salengro / la rue Saint Gérald / la rue
Joseph Faure

Arrivée : place Henri Barbusse.

Article 2 : L’accès des véhicules de sécurité et de police sera maintenu pendant la durée
de cet événement.

Article 3 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par la ville de Givors.

Article  4 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux
lois.
Article 5 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police
municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques, sont
chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 6 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.

Article 7 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Préfet (DDT), Monsieur le Commandant
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Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

de Police, Monsieur le Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police
Municipale Monsieur le Directeur – TCL – ZI du Recou – 69520 Grigny, Monsieur
le Président de la Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté,
Monsieur le Directeur des services techniques.

#signature#

Ville de Givors 



Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2024_601
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
PORTANT SUR LE ROND-POINT QUAI GEORGES LÉVY - RUE VICTOR HUGO - RUE 
MAXIMILIEN ROBESPIERRE À GIVORS, EX D 386 ET D 2.
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;

Vu le Code de la Voirie Routière ;

Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;

Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, 8  partieᵉ  : signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et modifiée par les
textes subséquents ;

Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 

Vu l’avis de M. le Préfet représenté par de la  Direction Départementale des Territoires
(DDT), en date du 31/10/2024 ;

Vu la note du 02 février 2024 du ministère de la Transition écologique et de la cohésion
des territoires, définissant la calendrier des jours « hors chantier » retenus pour l’année
2024 et janvier 2025 sur le réseau routier national ;

Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 

Vu la demande formulée par le service technique de la ville de Givors pour des travaux de
mise  en  place  d’un  sapin  géant  pour  les  fêtes  de  fin  d’année,  au  rond-point  faisant
carrefour entre la rue Maximilien Robespierre – la rue Victor Hugo – le quai Georges Lévy
;

Considérant que les travaux sont en agglomération ;

Considérant que la rue  Maximilien Robespierre, ex D 2, la rue Victor Hugo et le quai
Georges Lévy, ex D 386, sont des Routes à Grande Circulation ;

Ville de Givors 



Police de la circulation 
Extrait du registre des arrêtés du Président

Considérant que ce rond-point permet l’accessibilité au centre-ville, il est nécessaire 
d’entamer les travaux de mise en place du sapin géant à une heure de faible affluence ;

Considérant qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  la  circulation  afin  de  prévenir  tout  risque
d’accident et d’assurer la sécurité des usagers ;

ARRÊTE

Article 1 : Le 02 décembre 2024, de 5h00 à 12h00,

Au rond-point faisant carrefour entre la rue Victor Hugo – la rue Maximilien Robespierre –
le  quai  Georges  Lévy,  dans  sa  section  comprise  entre  la  rue  Victor  Hugo  et  la  rue
Maximilien Robespierre, la circulation sera interdite par route barrée à hauteur de l’entrée
de la contre allée réservée aux transports en commun.

Les véhicules provenant de la rue Victor Hugo seront déviés par la contre allée, réservée
aux transports en commun, comprise entre ces deux voies, la vitesse sera limitée à 30
Km/h, le dépassement interdit.

Les véhicules d’une hauteur, chargement compris, inférieure à 4,20 m, provenant du quai
Georges  Lévy  seront  déviés  par  la  rue  Victor  Hugo,  la  rue  Joseph  et  Marie-Louise
Liauthaud, la rue de Montrond.

Les véhicules d’une hauteur, chargement compris, supérieure à 4,20 m, provenant du quai
Georges Lévy seront déviés par la rue Victor Hugo, la rue Jean Ligonnet, le chemin de
Gizard,  la  rue  Marcel  Cachin,  la  rue  Edouard  Idoux,  la  rue  Joseph  et  Marie-Louise
Liauthaud, la rue de Montrond.

Article 2 : Le service technique de la ville de Givors s’engage, par la présente, à une mise
en sécurité maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.

Article 3 : La largeur laissée libre sera au moins égale à 6,00 mètres avec une bande
roulable de 3,00 mètres, sans obstacle de plus de 15 cm par rapport à la chaussée. En
cas d’impossibilité  de passage d’un convoi  exceptionnel,  le  chantier  ou l’opération  en
cours  devront  être  neutralisés  et  la  circulation  rétablie  dans  la  largeur  et  le  temps
nécessaires au passage du convoi exceptionnel.

Lorsqu’il s’agit d’un chantier important et/ou programmé :

- Il est important d’informer la DREAL, service de TE (transports 
exceptionnels) car les RGC : RD2, RD315, RD386 et RD488 font toutes 
partie du réseau des TE72 tonnes du Rhône,

- Il faut également informer le réseau CORALY (DIRCE) et ONLYMOOV.

Article 4 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.

Article 5 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux
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Article 6 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.

Article 7 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.

Article  8 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux
lois.
Article 9 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police
municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques, sont
chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 10 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.

Article 11 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Préfet (DDT), Monsieur le Commandant

de Police, Monsieur le Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police
Municipale Monsieur le Directeur – TCL – ZI du Recou – 69520 Grigny, Monsieur
le Président de la Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté,
Monsieur le Directeur des services techniques.

#signature#
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Direction Unique Prévention Police Municipale
Libertés publiques et pouvoirs de police

AR2024_600
OBJET : ARRÊTÉ TEMPORAIRE - RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION, 
PORTANT SUR LA RUE VICTOR HUGO (EX D 386), LA PLACE SADI CARNOT, LA 
RUE ROGER SALENGRO, LA PLACE HENRI BARBUSSE, LA RUE LÉON 
GAMBETTA, LA PLACE PORT DU BIEF, L'AVENUE ANATOLE FRANCE (EX D 386), À
GIVORS
Le Président de la Métropole, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles :
L.3642-2,  L.2213-1,  L.2213-2-1,  L.2213-3-2,  L.2213-4  alinéa  1er,  L.2213-5,  L.2213-6-1;
relatifs au pouvoir de police de la circulation du président de la Métropole ;
Vu le Code de la Route ;
Vu le Code de la Voirie Routière ;
Vu le Code Pénal et notamment l’article R.610-5 ;
Vu le Code de la Sécurité Intérieure notamment l’article R.511-1 ;
Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I, 8  partieᵉ  : signalisation
temporaire) approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992 et modifiée par les
textes subséquents ;
Vu la loi n°96-1236 du 30 décembre 1996 sur l’air et l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010 modifiant le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009
fixant la liste des routes à grande circulation (RGC) assurant la continuité des itinéraires
principaux ; 
Vu l’avis de M. le Préfet représenté par de la  Direction Départementale des Territoires
(DDT), en date du 31/10/2024 ;
Vu la note du 02 février 2024 du ministère de la Transition écologique et de la cohésion
des  territoires,  définissant  le calendrier  des  jours  « hors  chantiers »  retenus  pour
l’année 2024 et janvier 2025 sur le réseau routier national ;
Vu le Plan des Déplacements Urbains de l’agglomération lyonnaise approuvé en Conseil
métropole de Lyon du 6 mars 2017 – Délibération n° 2017-1738 ;
Vu l’arrêté N° 2023-02-28-R-0128 du 28 février 2023 portant délégation de signature pour
les  mesures  de  police  de  la  circulation,  à  Monsieur  Fabien  BAGNON,  Vice-Président
délégué à la voirie et aux mobilités actives ; 
Vu  la  demande formulée  par  l’entreprise  Serfim Tic  /  Hexacom pour  des  travaux  de
déploiement de câble de fibre optique dans l’infrastructure France Telecom existante sans
création de génie civil ;
Considérant que les travaux sont en agglomération ;
Considérant que la  rue Victor  Hugo et  l’avenue Anatole France,  ex D 386,  sont  des
Routes à Grande Circulation ;
Considérant qu’il  y  a  lieu  de  réglementer  la  circulation  afin  de  prévenir  tout  risque
d’accident et d’assurer la sécurité des usagers ;
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ARRÊTE

Article 1 : Du 18 novembre 2024 au 30 novembre 2024, de 09h00 à 17h00,
• La circulation des véhicules s’effectuera sur chaussée rétrécie, vitesse limitée à 30

km/h, dépassement interdit, quand le véhicule d’intervention pour le déploiement de la
fibre optique pourrait ou devra stationner sur chaussée, au droit des chambres d’accès,
suivantes :

- Chambre d’accès n° 837 et n° 834, sis : 1, rue Victor Hugo (ex D 386),
- Chambre d’accès n° 840 et n° 843, sis : rue Victor Hugo, dans sa section comprise entre
le quai Eugène Souchon et la rue Maximilien Robespierre,
- Chambre n° 844, sis : 1, place Sadi Carnot,
- Chambre n° 657, sis : 3, place Sadi Carnot,
- Chambre n° 724, sis : place Henri Barbusse, à proximité de la barrière côté rue Saint
Gérald,
- Chambre n° 688, sis : 1, rue Léon Gambetta,
- Chambre n° 711, sis : 6, rue Léon Gambetta,
- Chambre n° 1162, sis : 18 rue Léon Gambetta,
- Chambre n° 1164, sis : 21 rue Léon Gambetta,
- Chambre n° 7, sis en vis-à-vis du 34, avenue Anatole France,
- Chambre n° 1201, sis : avenue Anatole France (ex D 386), à 150 m de son intersection
formée avec le chemin de la Tour de Bans,
- Chambre n° 1186, sis : 5, avenue Anatole France (ex D 386)
- Chambre 1187, sis 13, avenue Anatole France.
• L’entreprise en charge des travaux mettra en place un cheminement piétons sécu-

risé, lorsque les chambres d’accès, situées sur les trottoirs, ne permettra pas de laisser
un passage pour les piétons de 1,40 m, notamment pour les chambres d’accès sui-
vantes :

- Chambre d’accès n° 837 et n° 834, sis : 1, rue Victor Hugo (ex D 386),
- Chambre d’accès n° 840 et n° 843, sis : rue Victor Hugo, dans sa section comprise entre
le quai Eugène Souchon et la rue Maximilien Robespierre,
- Chambre n° 844, sis : 1, place Sadi Carnot,
- Chambre n° 657, sis : 3, place Sadi Carnot,
- Chambre n° 759, sis : 65, rue Roger Salengro,
- Chambre n° 611, sis : 59, rue Roger Salengro,
- Chambre n° 753, sis : 51, rue Roger Salengro,
- Chambre n° 777, sis : 50 rue Roger Salengro,
- Chambre n° 775, sis : 45 rue Roger Salengro,
- Chambre n° 679, sis : 23 rue Roger Salengro,
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- Chambre n° 724, sis : place Henri Barbusse, à proximité de la barrière côté rue Saint
Gérald,
- Chambre n° 688, sis : 1, rue Léon Gambetta,
- Chambre n° 711, sis : 6, rue Léon Gambetta,
- Chambre n° 1159, sis 15, rue Léon Gambetta,
- Chambre n° 1162, sis : 18 rue Léon Gambetta,
- Chambre n° 1164, sis : 21 rue Léon Gambetta,
- Chambre n° 1141, sis : 12, place Port du Bief,
- Chambre n° 7, sis en vis-à-vis du 34, avenue Anatole France,
- Chambre n° 1201, sis : avenue Anatole France (ex D 386), à 150 m de son intersection
formée avec le chemin de la Tour de Bans,

Article 2 :  L’entreprise Serfim Tic/Hexacom s’engage, par la présente,  à une mise en
sécurité maximale rendue nécessaire pour les flux piétons.
Article 4 : La largeur laissée libre sera au moins égale à 6,00 mètres avec une bande
roulable de 3,00 mètres, sans obstacle de plus de 15 cm par rapport à la chaussée. En
cas d’impossibilité  de passage d’un convoi  exceptionnel,  le  chantier  ou l’opération  en
cours  devront  être  neutralisés  et  la  circulation  rétablie  dans  la  largeur  et  le  temps
nécessaires au passage du convoi exceptionnel.
Lorsqu’il s’agit d’un chantier important et/ou programmé :

- Il est important d’informer la DREAL, service de TE (transports 
exceptionnels) car les RGC : RD2, RD315, RD386 et RD488 font toutes 
partie du réseau des TE72 tonnes du Rhône,

- Il faut également informer le réseau CORALY (DIRCE) et ONLYMOOV.
Article 5 : Un ou plusieurs accès permettant au personnel de collecte des déchets devra
être  maintenu  afin  d’approcher  les  contenants  autorisés  au  passage  du  véhicule  de
collecte, et dans le cas contraire, apporter à un point de collecte desservi les contenants
autorisés non accessibles puis de ramener les bacs roulants à leur point initial. Ce point de
regroupement temporaire sera fixé par la Métropole de Lyon.
Article 6 :  L’accès des riverains, des véhicules de sécurité et de police sera maintenu
pendant la durée des travaux
Article 7 : Une signalisation réglementaire appropriée sera mise en place et maintenue en
parfait état par l’entreprise chargée des travaux, à ses frais et sous sa responsabilité.
Article 8 : La desserte des propriétés riveraines sera maintenue en permanence.
Article  9 :  Les  infractions  au  présent  arrêté  seront  constatées  et  poursuivies
conformément aux
lois.
Article 10 : Le commandant de police et tous les agents de la force publique, le chef de la
police
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municipale, le directeur général des services, le directeur des services techniques, sont
chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.
Article 11 : Le présent arrêté sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur dans la commune de Givors.
Article 12 : Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté
par :

- publication sur le site internet de la ville de Givors,
- notification à l’intéressé,
- ampliation du présent arrêté à Monsieur le Préfet (DDT), Monsieur le Commandant

de Police, Monsieur le Chef du Centre de Secours Monsieur le Chef de la Police
Municipale Monsieur le Directeur – TCL – ZI du Recou – 69520 Grigny, Monsieur
le Président de la Métropole de Lyon – Direction de la Voirie - VTPS, Propreté,
Monsieur le Directeur des services techniques.

#signature#
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